
2Z GAZETTE -DES -AMPGNES

pour termnus de chemi d temps-à" autre pendant

gue le contrat sera en force, au,:heu de jusqu' Sainte Flavie
et à partir de Sainte Flavia, jusqu'à et à partir de ýCampbel]-
ion, et sera payé pour tel en proportion,. par mille, du prix au-

quel il s'engagera par le contrat, à transporter les mallesIsur
toutle .parcours entre :Sainte - Flavie et Campbellton, renon-
çant,à toute demande.et réclamatiou d'indemnité à raison dU

1' elle rédu·ction de par¯cours, et cessant -le, siervice entre, Sainte C N R O RL AL
Flavie et Campbeilion et:les terminusdu chemi de ,for, fesAL
autres conditions stipulées dans le. contrat,,relativement !aux -
prix;du parcours etiautres choses,.devant.rester les mêmes., ES SOUMISIONS dressées au Mattre- Gé r eal d

On peut se:prôo'rer des avis imprimés 'oontenant de.:plus Post eroot ëues à OTTAWA, jusqu'-VENDREDI
amples détails sur les conditions du contrat proposé, les, voir, à midi, Je2l5IARS proobau pour'le transport rdesMallés"de
et avoir des blancs de soumissions aux bureaux çde. poste à Sa luté apres un contrat proposé pourq atre aos, .TROIS
Campbellton, Sainte Flavie et aux bureaux iutermédiaires, ou foisar semaine, allret retour,ntre PASBEBIR
an bureau du soussigné. - à partir dujJUILLET prochain.

WM. G. SHEPPARD, Le transport devra.se faire, en voiture à quatre roues. Il fau.
Inspecteur des Postes. dra.qu'il y ait nn compartiment- couvert-dans chaque voiture,

Bureau de l'Insppotenr des'Postes, . pour la protection des mélles contre les,in'jures du temps.
Québec, 24 janvier 1873. . Les malles dévront partinde Pàspébiaoi;ilesmardis, jeudis

et same'dis; à midi, attendant, l'arrivéeela male de:Camp-

beliton et arriver à:Percé les meroredis, vendredis et:lundis
suivants, à 5 heures, A. M., ou en dix-sept heures de temps
laisser Percé les lundis,,mercredi,- vendredis, à midi ; atten-
dant-l'arrivée de lamalle du Bassin de Gaspé, et arriver à Pas-
pébiac les mardis, jeudis etsamedis snivants, à 5 heures A. M.
ou dix-sept heures de temps; . 1- i

CONTRAT POUR LA MALLE On n'exigera pas qule icon tracteur voyage le dimanohe.
Le contracteur sera reois, dansadè a de diffioalnt, [n de

,ES SOUMISSIDNS, adressées au. Maitre -Général des grrandsdélais probabe pour Iraverser veo une.oi re la'ri-
Postes, seront reçues à OTTAWA jusqu'à midi, VEN- vière Pabos, de se pourvoirde oitdre p lermalles'àhiqà

DREDI, le vingt-nnième'jour de mars prochain, pour le trans-- côté de la rivière. eIdevra aussi prendre dtss. arrengerrentA
port des. malles de Sa Majesté, conformément aux disposi- podr se"prooure' des Courrers spéCiRu uanden sera requis,
ions d'un contrat proposé pour quatrd années, six fois par se- à Paspéb iao, Percé et autres points intermédiaires;'or l'envoi

maine idans chaque- direction, entre CAMPBELLTON et imrriédiat destrialle&,"dajnsieda d.le buriier éguliirdevant
PASPEBIAC, à partir du PREMIER JUILLET prochain. se hargrde cehmaaïs serait en retar ,'

Le transport devra se faire aveo des voitures à quatreroues On peut ,se procqrer dIs avis ir lmés â'ntenant de plus
et munies d'un compartiment recouvert pour mettre les malles a ples informations qiaatt aux con Etiuns>du ountrat proposé
à l'abri du mauvais temps. et'des blanos de soumissidns aux bureaux de, poste'de Percé,

Les males devront partir chaque jour, excepté les DI- Campbellton, et aux bureaux itteimédiaireou'ad buréau'du
MANCHES, de CAMPBELLTON, à UNE heure de l'après- soM.s.gnéM .
midi, ou après l'arrivée des malles venant de Dalhousie et de M. G. SHEPPARD,
Sainte-Flavie et se rendre à PASP'EBTAC dans 'espace de InspecteuYdes Postea.
vingt-déux heures. Bureau de l'Inspete r deis

SLe'Milles 'devroni partir de PASPERIAC oias les jours, Québîro, 24 janvis%73
,exoepté les DIMANCHES, à UNE heurede l'après-midi, ou
deux heures après l'arrivée de la malle de. Percé, attendre
l'arrivee de la malle de Percé et se réndre à CAMPBELL-
ITON tous;les jours, excepté les DIMANCHES,¯à onze heureas
iePl'avant-midi. Le Courrier sera obligé d'attendre à New-

Richmond et à Carleton une heure ou deux, si o'est néces- AVIS PIÉLË[EIiTARE
maire, afin de laisser au Maitre de Poste le temps suffisant pour
préparer les malles qu'il aura à expédier. CHAMBRE DES COMMUNES,

Le contracteur sera tenu, au cas où il se présenterait des Boreas
difficultés ou qu'il y aurait de grdnds retards probables pour Ottawa, 30 janvier 1873.
traverser avec une voiture les rivières de Bonaventure, de la En conformté de l50me rêgI. d la Cambr est
Grande et de la Petite Cascapédia, de se pourvoir de voitures par le présent donné que le temps pdir la
de chaque côté des rivières plus haut mentionnées, pour le RECEPTION DES-PETITIONS
transport de la malle. Il sera aussi tenu de faire des arrange-
ments pour s'assurer des courriers spéciaux; quand il en sera
besoin à Brasa Poinit, PaRpébiac et aux endroits intermédiaires
pour assurer l'expédition immédiate des malles,, dans le.cas expiiura MERCREDI le 26ème our de MARS prochin
où les courriers réguliers faisant le transport de oes malles se- - "ALFRED PATRILK,
raient en retard sur le temps fixé et retarderaient l'expédition Greffier de la Chambre.
des m alles. t D R '

On pourra avoir des avis imprimes a t0 contenst'de plus AVENDRE
longs détails sur les conditions du contrat proposé, et se pro. -

curer des Blanos de sourmissions aux, Bureaux de Poste de NE TERRE en bon état de b
Campbsllion et de Papbiao, ainsi quiaux.autres bureaux in- ileto.,i située 'à- STE. CU&VrE, cor-it 'deA Rimouski, a

term édiaires, ou au bureau du soussigné. qultre arpenti et demi en bas deTE "lima 'e bordd la Mer.
WM. G. SH EPPARD L s ccrifditious de -vente seront des plus8f0a l .rS'jdrsser, sur

n specteur des Postes. les lieux, au souseigné. T

Bureau de l'Inmpecteur des Potes, .'XÉOPIILE AUBUT,
uébe, 24 janvier 1873. 9w Janvier 187 . Ste. Flavle.


